Statuts  de l’Association Webzine artmaniaque.com
Article 1 : Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association régie par la loi du 1er juillet 1901 et le décret du 16 août 1901, ayant pour titre :

Webzine artmaniaque.com
Cette association est créée pour une durée indéterminée.

Article 2 : Cette association a pour but de veiller au bon fonctionnement du journal en ligne L’Artmaniaque, présent à l’adresse http://www.artmaniaque.com consacré à l’art et la culture. 

Article 3 : L’Association a son siège social à :

Webzine artmaniaque.com
Antoine Jeanjean et Marie Guégan
24, rue des dames

75017 PARIS - FRANCE
Seule l’assemblée générale pourra modifier cette clause

Article 4 : Admission.
Le bureau  statue sur les admissions des membres actifs de l’association après examen du dossier, comprenant un premier article, un paragraphe de motivation concernant le projet et une cotisation tel détaillé dans L’Article 5. Une telle admission doit traduire un travail régulier sur le site artmaniaque.com (rédaction d’articles, organisation, communication ou design).

Article 5 : Modalités de cotisation
La cotisation à l’association Webzine artmaniaque.com est fixée à un minimum de 1 euro par an. Si le participant souhaite s’inscrire en cotisant pour une somme plus importante que 1 euro, cet argent sera utilisé par l’association dans le cadre de son budget annuel. 

Le paiement de cette cotisation doit se faire en une fois sous forme de chèque ou d’argent liquide. Les tarifs d’adhésion ne peuvent être modifiés que par voix de vote du Bureau.

Article 6 : Radiations.
La qualité de membre se perd par :

· La démission

· Le décès

· La radiation prononcée par le Bureau pour non-paiement de la cotisation ou le non-respect des statuts constatés par le Bureau

 Article 7 : Les ressources.
Les ressources de l’association comprennent :

· Les montants des cotisations.

· Les différentes subventions obtenues par l’Association Webzine artmaniaque.com
· Toutes les ressources autorisées par la loi.

 Article 8 : Le Bureau.
L’Association est dirigée par un un Bureau élu pour un an par l’assemblée générale; les membres sont rééligibles. Celui-ci constitue le comité directeur chargé de l’exécutif et de l’administratif.

Le conseil d’administration est composé d’au moins 3 membres:

· Le président.

· Le secrétaire.

· Le trésorier.

Les décisions se prennent à la  majorité simple des membres présents ou représentés. Chaque membre ne peut posséder que 1 pouvoir.

En cas de vacance, le Conseil pourvoit provisoirement au remplacement de ses membres. Il est procédé à leur remplacement définitif par la plus prochaine Assemblée Générale. En cas d’empêchement apprécié par le bureau, le Président ne peut être suppléé que provisoirement. En cas d’empêchement définitif apprécié par le Bureau, le Conseil d’Administration sera convoqué dans un délai de un mois maximum pour élire un nouveau Président.

Il sera tenu un minimum de 2 réunions Bureau par an. L’ordre du jour est clairement défini. Le délai de convocation sera d’au moins 15 jours avant la date de réunion.

Article 9 : L’assemblée générale.
L’assemblée générale ordinaire comprend tous les membres de l’Association et se réunit chaque année.

Le Président a toute liberté et selon l’urgence ressentie à convoquer une Assemblée Générale extraordinaire. La moitié des membres de l’association peuvent également demander la tenue d’une assemblée générale extraordinaire.

Le président préside l’assemblée, assisté du secrétaire. L’ordre du jour est clairement défini.

Tous les membres de l’association seront convoqués au moins 15 jours avant la date de l’assemblée générale.

Il est tenu procès verbal des séances sur le cahier des délibérations.

Les membres de l’assemblée générale quelle que soit la tâche qu’ils effectuent ne peuvent recevoir aucune rétribution pour l’exercice des fonctions qui leur sont confiées.

Les missions ainsi que les remboursements éventuels de frais doivent faire l’objet d’une décision  du conseil d’administration, des justificatifs devront être produits.

L’assemblée générale entend le rapport du bureau et approuve les comptes annuels.

Elle vote le budget de l’exercice suivant, délibère sur les questions inscrites à l’ordre du jour et pourvoit au renouvellement du Bureau. Le rapport d’Assemblée Générale annuelle est adressé à tous les membres.

Toutes les grandes orientations stratégiques sont décidées en assemblée générale et sont également recevables sur la base de la majorité absolue des membres présents ou représentés. Chaque membre ne peut posséder que 1 pouvoir.

Article 10 : Modifications des statuts.
Les statuts peuvent être modifiés par l’assemblée générale sur proposition du Bureau. Dans ce cas les propositions sont inscrites à l’ordre du jour de la prochaine assemblée, lequel doit être envoyé à tous les membres au moins huit jours à l’avance.

Les statuts ne peuvent être modifiés qu’à la majorité des 2/3 des membres présents ou représentés. Chaque membre ne peut posséder que 1 pouvoir.

Article 11 : Règlement intérieur
Chaque membre de l’association s’engage à respecter différentes règles :

· Faire tout son possible pour essayer de publier au moins un article par mois dans l’une des rubriques proposées dans L’Artmaniaque, afin renouveler les articles présentés aux lecteurs.
· Assurer un contenu des articles sans mensonges, insultes, critiques sans preuve, et ne contenant pas de propos racistes, négationnistes ou extrêmes.
· Rédiger des articles soignés afin d’offrir un contenu de qualité à nos lecteurs (style, fautes de grammaire, d’orthographe, de frappe).

Article 12 : Règlement Compte courrier électronique
Pour toute utilisation de la boîte email prénom.nom@artmaniaque.com, chaque membre s’engage à respecter différents critères :

· N’absolument pas envoyer de SPAM (envois de courriers électroniques publicitaires à des personnes qui n’en n’ont pas fait la demande) à partir de cette adresse.
· Consulter régulièrement sa boîte pour se tenir au courant de tous messages des administrateurs, des rédacteurs ou des lecteurs. 

· Répondre à tous mails envoyés de la part d’un lecteur, rédacteur ou administrateur, ceci en respectant autrui, et en usant des bonnes règles de conduite, politesse (chaque mail envoyé avec l’adresse @artmaniaque.com doit refléter le sérieux du site).

Article 13 : Dissolution.
L’assemblée générale appelée à se prononcer sur la dissolution de l’Association Webzine artmaniaque.com est convoquée spécialement à cet effet. La dissolution doit être prononcée par au moins la moitié plus un des membres présents.

Un ou plusieurs liquidateurs sont nommés par celle-ci et l’actif s’il y a lieu est dévolu conformément à l’article 9 de la loi du 1er juillet 1901 et au décret du 16 août 1901

